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AVIS DE COURSE (simplifié)AVIS DE COURSE (simplifié)
(L’avis de course officiel est disponible en anglais sur le site Web : www.470france.org)

La  XXXXème   édition  de  la  Coupe  Internationale  de  Printemps  des  470  se  disputera à  Marseillan
(France), organisée par le Cercle de voile de Marseillan, avec la participation de l'AS 470 France.  

    

PROGRAMME

Les équipages masculins, mixtes et féminins sont admis et disputent ensemble une seule série de 10 
courses maximum. Toutefois, si le nombre total d'équipages excédait de l'ordre de 50 bateaux, alors 
deux séries de courses pourraient être organisées, une pour les équipages féminins et une pour les 
équipages masculins-mixtes, chaque série comportant toujours 12 courses maximum.

Le programme est le suivant :  

Mercredi 12 et jeudi 13 avril : accueil et timbrage des voiles  

Jeudi 13 (14h00), vendredi 14, samedi 15 et dimanche 16 avril : maximum 3 courses par jour 

Les parcours retenus sont les parcours olympiques en vigueur pour les 470, à savoir le trapèze 
olympique avec boucle externe ou interne et une durée approximative de chaque course de 50 minutes. 

REGLEMENT

Les règles de course de l'ISAF 2017-2020 et les règles de la Classe 470 seront appliquées.  

L’épreuve est ouverte à tous les bateaux de la Classe 470 et aux compétiteurs satisfaisant le code 
d’admissibilité de  l’ISAF.  Les  deux  membres  de  l’équipage  d’un  bateau  doivent  représenter  la  
même  Autorité  Nationale  et  chacun   des   membres   doit  être   membre   de   l’Association   
Nationale   470   correspondante,   ou   de   la   470  Internationale s’il n’y a pas d’Association Nationale 
dans le pays considéré. Les bateaux doivent satisfaire aux  Règles de Classe et avoir un certificat de 
jauge valide. Le  numéro de voile doit être conforme aux Règles de Classe.  

DROIT A L’IMAGE

En participant à cette régate, les concurrents autorisent automatiquement les organisateurs de l’épreuve 
à utiliser  et  à  montrer,  sans  compensation,  des  photos,  films  ou  vidéos  d’eux-mêmes  lors  de  leur
participation  à  cette  compétition.  



Cercle de voile de Marseillan AS 470 France

INSCRIPTIONS

   Les  inscriptions  doivent  être  réalisées  par  le  procédé  en  ligne  sur  Internet  ou  en  remplissant  le
formulaire  d’inscription téléchargeable sur https://www.cvmarseillan.fr/régates/cip-470/ et en l’envoyant 
par courrier ou courriel à :  

Cercle de voile de Marseillan
quai de Toulon - 34340 Marseillan 

tél/fax : 04.67.77.65.22 - 09.50.39.84.36 - 

Contact: cvmarseillan@free.fr 

au  plus  tard  le  28 février 2017,  avec  mention  du  classement  national  validé  par  l’Association
Nationale  correspondante.  Procédé d’inscription  en  ligne et  formulaire  téléchargeable  disponibles  sur
https://www.cvmarseillan.fr/régates/cip-470/

   FRAIS DE CONSTITUTION DE DOSSIER  

 Les montants des frais de constitution de dossier sont les suivants :  

            - 90 € par bateau pour les inscriptions et paiements reçus jusqu’au 28 février 2017,  

            - 150 € par bateau pour les inscriptions ou paiements tardifs à partir du 1 mars 2017.  

 Le montant correspondant devra être réglé lors de l’inscription :  

   1)   soit au CV Marseillan par chèque ou en espèces, lors de l’inscription en ligne

   2)    soit par transfert bancaire au compte “CV Marseillan”   

Etablissement : 10057 – Guichet : 19039 – Compte : 00015254201 – Clé : 83
Identifiant international  IBAN : FR76  1005  7190   3900  0152   5240  183

BIC : CMCIFRPP

 3)  soit par envoi d’un chèque à l’ordre de CV Marseillan à l’adresse des inscriptions (cf. ci-dessus)
(réservé aux équipages français)  

  

 ORGANISATEUR                   

Cercle de Voile de Marseillan 

quai de Toulon - 34340 Marseillan 

tél/fax : 04.67.77.65.22 - 09.50.39.84.36 - 

 e-mail : cvmarseillan@free.fr  - Website:  http://www.cvmarseillan.fr

Marseillan (Lat  43°21'2.86"N  - Long  3°32'0.39"E )  

   HEBERGEMENT  

Une liste développée de tout type d'hébergement est disponible sur la page CIP 2017 du club

1) Office de Tourisme de Marseillan: Tel : 04 67 21 82 43 -  www.marseillan.com

2) Hôtel : HOTEL Le RICHMONT, 34340 MARSEILLAN PLAGE

Tel : 04.67.21.97.79        email : richmonthotel@wanadoo.fr

 3)  Camping : Camping Nouvelle Floride Marseillan Plage

   562 Avenue des Camping 34340 MARSEILLAN PLAGE  Tel : 04.67.21.94.49

www.lesmediterranees.com  
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